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L ’ espr i t  de  conquête

Compte-rendu  du  comité  départemental  d’action
sociale du 26 février 2019

Ce CDAS est le premier de la nouvelle mandature issue des élections professionnelles de décembre
2018.

RESTAURATION

Les collègues informaticiens des services SI1C et SI1F installés dans l’immeuble «Le KIBORI »se
sont vu attribuer des tickets restaurants sous la forme de la carte Apétiz. Par ailleurs, l'installation
d'un coin repas financé par la Délégation permet déjà à 38 agents d’y déjeuner régulièrement. Les
agents ont en outre la possibilité d’aller au RIA de la MAN.

Une  convention  avec  le  RIE de  la  SNCF va  être  prochainement  signée  pour  les  agents  de  la
DIRRECTE. Ce dernier, plus proche, présente des prestations de qualité sans surcoût.

Les  coins  repas  ont  été  renouvelés  pour  les  sites  de  Savenay,  Pontchâteau,  Châteaubriant,
Machecoul, Saint Nazaire Douanes, BSI Nantes et Montoir.

CRECHES

2 berceaux supplémentaires ont été accordés par le Secrétariat Général au département, ce qui porte 
le total des berceaux à 16. Cela reste insuffisant au regard des demandes très nombreuses (à ce jour 
10 demandes sont sur liste d’attente).

LOGEMENTS

4 nouveaux logements sont proposés sur Nantes Centre et Beaulieu à partir de mars 2019. La CGT
déplore le manque de souplesse du système de réservation des logements qui ne permet pas de
s’adapter en temps réel aux besoins des agents et de leur famille.

LE BUDGET 2019

Le budget prévisionnel 2019 sera de 122 728 €, soit sensiblement identique à celui de l’année 2018.
A titre informatif,  la dotation est de 36,82 € par enfant (2032 enfants recensés), 9,57 € par actif
(3738 actifs) et 3,19 € par retraité (3886 retraités).

SUIVI DES ACTIONS LOCALES

Enfants :

• 6-7-8 ans : journée Safari Parc à Port St Père (9 et 16 avril)
• 9-10  ans :  au  choix,  un  après-midi  char  à  voile  au  centre  nautique  de  St  Brévin  ou

découverte du littoral avec atelier de cuisine à base d'algues récoltées en excursion (mai ou
juin)

• 11-12 ans : journée au Futuroscope, avec départ en car possible de St Nazaire (29 octobre)



• 13-14 ans : spectacle au Zénith de l'humoriste Malik Benthala le 22 mars 2019 (54 inscrits)
• Mini-colo : du 20 au 26 octobre - séjour à Séné (Golf du Morbihan) avec plusieurs activités

proposées. 
• Noël 2019 : 4 décembre 2019, le spectacle n'est pour l'instant pas encore déterminé. 

Actifs-familles :

• spectacle  de  cirque  « Capilotractées » :  annulé pour  cause  de  blessure  des  artistes.  La
Délégation réfléchit aux solutions alternatives.

• croisière  fluviale  aller-retour,  Nantes/St-Nazaire  avec  visite  de  l'Escal  Atlantic,  ou  St-
Nazaire/Nantes avec visite  des Machines de l'Ile ou visite  guidée de Nantes (date de la
journée à déterminer – capacité de 120 personnes)

• week-end à St Pair sur Mer (Manche) pour une capacité de 70 participants (fin septembre)

Une  participation  financière  ou  une  caution  des  familles  est  à  l’étude  pour  pallier  la
négligence de certains qui s’inscrivent et ne viennent pas à l’action sans avoir prévenu, au
détriment d’autres collègues. Pour la CGT, l’Action Sociale ne signifie pas nécessairement
la totale gratuité, mais elle doit être modulée en fonction des revenus et  des charges de
famille.

Retraités :

• Séjour EPAF sur l'ile de Bréhat du 12 au 19 octobre (capacité de 50 personnes)
• Sortie journée « Tours et Détours »le 19 septembre (visite de la ville de Tours et du Château 

de Villandry et ses jardins)
• Repas de Noël à Baugé avec spectacle équestre le 11 décembre

Conférences, consultations  :

• les thèmes des conférences sont encore à déterminer. La conférence sur le départ en retraite
aura  lieu le 12 mars.

• les  consultations  sont  reconduites  (psychologue  et  avocat).  Des  conventions  pour  des
consultations sur Saint-Nazaire, Ancenis et Châteaubriant sont en cours.

EPAF

Le Secrétariat Général a décidé de supprimer un grand nombre de points de regroupement pour les
départs en colonie de vacances. Par exemple, dans le Maine et Loire, où 120 enfants par an en
moyenne sont  concernés,  il  n’y aura  plus  de départs  d’Angers.  Les  parents  de ce  département
devront donc emmener les colons soit à Nantes, soit au Mans, soit à Tours. Même si les frais de
transport sont partiellement pris en charge, l'éloignement des points de regroupement n'encourage
pas les parents à envoyer leurs enfants en colonies de vacances, dont la fréquentation est déjà en
baisse depuis plusieurs années.

La CGT déplore cette décision qui accentue l’inégalité sociale entre les territoires.
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